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Document dõInformation Communal sur les Risques Majeurs 

 

Les bons réflexes face aux risquesé  

 



 
 
 

 

 

 

 

Les risques majeurs à Braud et Saint Louis  

Informons-nouséAyons les bons réflexes 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Se prot®ger face aux risques majeursé 
 

Jean-Michel RIGAL 

Maire de Braud et Saint -Louis 

Vice-président de la CCE  

chargé du tourisme . 

 

 

Notre commune, comme bien dõautres, peut °tre soumise ¨ la 

survenance dõun ®v®nement exceptionnel mettant en péril 

lõint®grit® des personnes et des biens (inondation, temp°te, é). 

 

 

Le Plan Communal de Sauvegarde  (PCS) définit  lõorganisation 

municipale pr®vue pour assurer lõalerte, lõinformation, la 

protection et le soutien aux habitants .  

Il détermine, en fonction des risques diagnostiqués, les mesures 

immédiates de sauvegarde à prendre au niveau local.  

 

La sécurité civile est lõaffaire de tous et lõinformation pr®ventive 

est absolument essentielle pour acquérir ,  en situation dõurgence, 

les bons comportements face à un danger.  

 

Le Document dõInformation Communal sur les Risques Majeurs 

(DICRIM), est fait pour vous renseigner.  

Vous avez entre les mains un guide pratique des conduites à 

tenir, face aux principaux risques majeurs recensés pa r la 

préfecture pour notre commune, mais aussi face aux risques 

météorologiques et sanitaires.  

 

Conservez-le précieusement. Relisez -le de temps en temps. 

Apprenez les bons reflexes.  

 

Inform® et responsable, chacun dõentre nous pourra ainsi 

mieux réagir, re layer lõinformation et se mobiliser en cas de 

crise importante.  

 

 

 

Le mot du Maire 
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QUôEST-CE QUôUN RISQUE MAJEUR ? 

LA GESTION DôUN RISQUE MAJEUR 

 

RISQUES  
 

RISQUE NUCLEAIRE 

RISQUE TRANSPORTS DE MATIERES DANGEREUSES 

RISQUE INONDATION 

RISQUE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

RISQUES  METEOROLOGIQUES 

- ORAGE 

- TEMPETE 

- NEIGE/VERGLAS 

- CANICULE 

RISQUES  SANITAIRES  

- PANDEMIE GRIPPALE 

 

NUMEROS UTILES 

 

 

 

 

S O M M A I R E 
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Un risque majeur  (principalement naturel ou technologique) est la conf rontation dõun 

événement potentiellement dangereux avec des enjeux humains, économiques et 
environnementaux.  

Il est caract®ris® par sa faible fr®quence (si faible quõon pourrait °tre tent® de lõoublier et de 

ne pas se préparer à sa survenue) et par sa gravité (nombreuses victimes, dommages 

importants aux biens et ¨ lõenvironnement). 

 

Le risque naturel  

Cõest une menace r®sultant de phénomènes géologiques ou atmosphériques aléatoires. 

Exemples : avalanche,  crue torrentielle, inondation , mouvement de terrain, canicule, 

tempête.  

Le risque technologique  

Cõest la menace dõun ®v®nement ind®sirable lié à la d®faillance accidentelle dõun syst¯me 

potentiellement dangereux. Le risque technologique est engendr® par lõactivit® humaine. 

Exemples : risques industriels et n ucléaires, transport de matières dangereuses, rupture de 

barrage. 

 

LLeess  rr iissqquueess  mmaajj eeuurrss  iiddeenntt ii ff iiééss  ppoouurr  ll aa  ccoommmmuunnee  ddee  BBrraauudd  SSaaiinntt   LLoouuiiss  ssoonntt   ::   

 

 

 

Quõest-ce quõun risque majeur ? 
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PPaarr tt ii tt ii oonn  ddeess  rr ôôll eess  
  

La loi de modernisation de la sécurité civile  souligne la distinction  entre les mi ssions à assurer en 

cas de survenance dõun ®v®nement majeur : 

§ Le secours reste de la compétence des personnes dûment formées et habilitées; les sapeurs 

pompiers proposent le  Commandant des Opérations de Secours (C.O.S.) 

§ La sauvegarde revient au Maire, Dir ecteur des Opérations de Secours (D.O.S.) qui devra entre 

autres :  

- Alerter  la population concernée  

- Assurer le transport  

- Organiser lõhébergement et le  

ravitaillement des sinistrés  

 

GGeesstt ii oonn  
  

 Au niveau communal  

La cellule de crise municipale  présidée par 

le Maire est constituée  dõ®lus et de 

personnels municipaux. Sa mission est 

dõinformer la pr®fecture en temps r®el de 

la situation sur le plan local, de mettre en 

ïuvre les moyens de secours, de requ®rir 

les moyens supplémentaires si nécessaire, 

de coordonner les actions, dõinformer la 

population et de g®rer lõapr¯s crise. 

Elle dispose dõun Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui est un outil opérationnel  et  fonctionnel 

pour faire face ¨ un ®v®nement grave. Il fixe lõorganisation n®cessaire ¨ la diffusion de lõalerte, 

recense les moyens disponibles en mat®riel, d®finit la mise en ïuvre dõaccompagnement et de 

soutien à la population.  

Les ®coles sõappuient sur le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS).  

 

Au niveau départemental  

Le Plan ORSEC (Organisation de la R éponse de Sécurité civile)  est destiné à traiter les 

cons®quences de tout type dõ®vènement n®cessitant une r®ponse dans lõurgence pour la protection 

des populations (catastrophe naturelle, ou technologique, c rise sanitaire, etc.) lorsque lõorganisation 

des secours revêt une ampleur particulière.   Il est activé par le Préfet.  

Le PPI (Plan Particulier dõIntervention), qui serait mis en ïuvre en cas dõaccident au CNPE du 

Blayais, constitue un volet des dispositions spécifiques du  plan ORSEC. Il serait mené sous lõautorit® 

du Pr®fet avec lõassistance de lõexploitant.               

 

 

La gestion dõun risque majeur 
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AA  QQUUOOII  SSEERRTT  LLAA  SSIIRREENNEE  ?? 
 

D®clench®e par lõautorit® pr®fectorale,  

elle vous avertit que vous êtes exposés à un 
danger. 

MMOOYYEENNSS  DDEE  DDIIFFFFUUSSIIOONN  DDEE  LLõõAALLEERRTTEE 

En cas de prévision ou de survenance dõun 
événement grave, vous pourriez être alertés 
par : 

§ Lõautomate t®l®phonique dõappels de 

masse  qui permet dõenvoyer un 

message dõalerte vocal sur le téléphone 

fixe ou un SMS sur téléphone portable à  

tous les habitants inscrits sur le fichier  et de contrôler la réception du message.  
 

Afin dõ°tre pr®venu rapidement, si vous n'°tes pas abonn® ¨ France t®l®com, transmettez 
vos coordonnées téléphoniques (fixe et portable) à la mairie.  

§ 2 véhicules municipaux équipés de haut -parleurs  qui parcourent  la commune. 

§ Le porte à porte  (relais de quartier).  

 

 

 

 

 
 

LõA L E R T E 
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SSAALLLLEE  PPOOLLYYVVAALLEENNTTEE  
27 Avenue de la République  

 

 

 

LõA L E R T E 

 

  

 

§ Lieu de mise ¨ lõabri des 

personnes exposées loin de 

leur domicile  

 

§ Lieu dõh®bergement 

provisoire pour les 

sinistrés.  
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Lõaccident nucl®aire est un évènement se produisant sur une installation nucléaire 

et entraînant des conséquences immédiates et graves  pour le personnel, les riverains, les biens 

et lõenvironnement.  

Il se manifeste par  : 
 

- Lõirradiation par les rayonnements 

ionisants qui concerne le personnel du 

CNPE du Blayais 
 

- La contamination  qui résulte de la 

dispersion de substances radioactives 

dans lõatmosph¯re, le sol et lõeau. 
 

 
 

La centrale nucléaire du Blayais  est 

implantée sur la commune de Braud et 

Saint-Louis, sur les bords de lõestuaire de 

la Gironde.  
 
 

Bien quõil y ait de nombreuses ®tudes de danger, des plans dõintervention internes et 

pr®fectorauxé le risque nucl®aire qui correspond ¨ lõexposition (interne ou externe) du 

personnel, des populations, des biens ou de lõenvironnement ¨ des rayonnements ionisants existe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RISQUE NUCLEAIRE 

Les principales dispositions prises en cas dõaccident 
 

¶ Un Plan dõUrgence Interne (PUI) ®labor® par le CNPE définit les m oyens internes à 

mettre en ïuvre en cas dõaccident. 
 

¶ Le Plan Particulier dõIntervention (PPI) d®crit lõorganisation des secours mis en 

ïuvre lors dõun sinistre ou dõun accident grave. Il serait d®clench® par le pr®fet sur 

la base dõinformations provenant de lõexploitant, pour r®pondre ¨ un danger 

radiologique avéré pour les populations résidant dans un rayon de 10km autour de la 

centrale.  
 

¶ Le Plan Communal de Sauvegarde  (PCS) organise la contribution de la commune à 

la protection de la population dans le ca dre du PPI. 
 

¶ La Commission Locale dõInformation Nucl®aire (CLIN) présidée par le président du 

Conseil G®n®ral a une mission dõinformation sur le fonctionnement et le suivi de son 

impact sur lõenvironnement. 
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LL EE  SS   CC OO NN SS II GG NN EE SS   DD EE   SS EE CC UU RR II TT EE   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

RISQUE NUCLEAIRE 

En cas dõaccident nucl®aire, le Préfet   

peut vous demander de : 

1.  Vous mettre ¨ lõabri 

2.  Evacuer 

3.  Prendre de lõiode 
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Les risques associés au transport de 
matières dangereuses  résultent des possibilités 

de réactions physiques et/ou chimiques des matières 
transportées en cas de perte de confinement ou de 
dégradation du contenant (citerne, co nteneur, é) 
 

Dans la commune, le risque Tr ansport de Matières 
Dangereuses (TMD) par route est présent 
(Départementale 136 menant au CNPE et  proximité de 
la départementale  137).  
 

LL EE SS   PP RR OO DD UU II TT SS   DD AA NN GG EE RR EE UU XX    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LL EE SS   PP RR II NN CC II PP AA UU XX   DD AA NN GG EE RR SS   
 

V Lõincendie  ¨ la suite dõun choc, dõun ®chauffement, dõune fuite avec des risques de 
br¾lures et dõasphyxie 
 

V La dispersion  dans lõair (nuage toxique), lõeau et le sol de produits dangereux avec 
risque dõintoxication par inhalation, par ingestion ou par contact, ou pollution  

 

V Lõexplosion  occasionnée par un choc, par des mélanges de produits avec risques de 
traumatismes directs par ondes de choc .  

 

 

 

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

 

Classe Définition 

1a Substance explosives 

1b Munitions 

1c Artifices (allumettes) 

2 Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous 

3 Liquide inflammable 

4.1 Matières solides inflammables 

4.2 Mati¯res sujettes ¨ lôinflammation spontan®e 

4.3 Mati¯res qui au contact de lôeau d®gagent des 

gaz inflammables 

5.1 Matières comburantes 

5.2 Peroxydes organiques 

6.1 Matières toxiques 

6.2 Matières infectes, répugnantes ou putrescibles 

7 Matières radioactives 

8 Matières corrosives 

9 Matières et objets dangereux divers présentant 

un risque pour la sant® et/ou lôenvironnement 
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LL EE SS   CC OO NN SS II GG NN EE SS   DD EE   SS EE CC UU RR II TT EE   

  
 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
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DDE 33 - Rupture de digue 

Tempête de 1999 dans le nord Blayais 

 

 

 

 
 

R I S Q U E  I N O N D A T I O N  P A R C R U E 
 

 

La commune de Braud Saint Louis, située sur la 

rive droite de lõestuaire de la Gironde, est 

exposée aux débordements de celle -ci, lors 

dõ®v®nements m®t®orologiques et oc®aniques 

exceptionnels.  

 

Mémoire du risque  : Tempête et 

inondation du 27 Décembre 1999  
 
 

 

Si une crue de référence centennale  (selon la modélisation effectuée), avec rupture de digues, se 

produisait, les marais  (zone rouge dõal®a fort) seraient submerg®s et la zone concernant le centre 

bourg historique  et les abords immédiats des parties actuellement u rbanisées  (zone bleue dõal®a 

faible) serait inondée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I N O N D A T I O N 
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Inondation après la tempête de 1999 (DDE 33) 

 

 

 

 

Un Plan de Prévention du Risque inondation (PPRI)  élaboré sous lõautorit® du pr®fet de la Gironde 

a été approuvé fin 2001.  

 
  

Le zonage règlementaire comprend : 
 

§ La zone rouge  dõal®a fort (hauteur dõeau 

sup®rieure ¨ 1 m) ou zone dõexpansion de crue, 

à vocation inconstructible.  

§ La zone bleue dõal®a faible (hauteur dõeau 

inférieure à 1 m) où la construction est soumise 

à conditions.  
 

 

 
 

LA PREVISION 
 

Pour faire face aux événement s météorologiques et hydrologiques dangereux, Météo France  est 

chargée dõassurer la vigilance des crues et de fournir lõinformation n®cessaire aux services charg®s 

de la sécurité civile.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

I N O N D A T I O N 

LE BON REFLEXE é SõINFORMER  
 

Meteo France 

www.meteo.fr  / 0 892 68 02 33  
 

Service de Prévision des crues littoral es atlantique s en Gironde :  

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr  
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LõALERTE 
En cas de situation à risques, le  Maire, averti par 

le Pr®fet, d®clenche lõalerte et mobilise les 

moyens de secours. 

 

 

 

I N O N D A T I O N 


